
Comment protéger les salariés contre la discrimination liée à
l'orientation sexuelle ?

Réponse courte

L'orientation sexuelle est expressément protégée par le droit du travail luxembourgeois selon l'article L.251-1 du

Code du travail. Toute discrimination, directe ou indirecte, fondée sur l'orientation sexuelle est strictement

interdite à toutes les étapes de la relation de travail : recrutement, promotion, rémunération, formation,

conditions de travail et licenciement. Cette protection s'applique à tous les salariés, candidats, stagiaires et

apprentis, quel que soit le type de contrat. Les responsables RH doivent s'assurer que les processus de gestion

excluent totalement ce critère et mettre en place des procédures de prévention et de traitement des

signalements. L'employeur a l'obligation légale de prévenir, faire cesser et sanctionner toute discrimination ou

harcèlement lié à l'orientation sexuelle, sous peine d'engager sa responsabilité civile et pénale.

Définition

L'orientation sexuelle désigne l'attirance émotionnelle, affective ou sexuelle d'une personne envers des

individus du même sexe, du sexe opposé ou de plusieurs sexes. Dans le contexte du droit du travail

luxembourgeois, elle constitue une caractéristique personnelle protégée contre toute forme de

discrimination directe ou indirecte lors de l'accès à l'emploi, de l'exécution du contrat de travail et de la

cessation des relations de travail.

La discrimination directe consiste à traiter une personne de manière moins favorable en raison de son

orientation sexuelle qu'une autre dans une situation comparable. La discrimination indirecte résulte d'une

disposition, critère ou pratique apparemment neutre mais susceptible de désavantager particulièrement des

personnes en raison de leur orientation sexuelle, sauf justification objective par un but légitime avec des

moyens appropriés et nécessaires.

Questions fréquentes

Qu'est-ce que la discrimination liée à l'orientation sexuelle au travail au Luxembourg ?

La discrimination liée à l'orientation sexuelle est strictement interdite par l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois. Elle inclut
toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'attirance émotionnelle, affective ou sexuelle d'une personne, et s'applique à toutes
les étapes de la relation de travail : recrutement, promotion, rémunération, formation, conditions de travail et licenciement.

Que risque un employeur qui ne respecte pas l'interdiction de discrimination liée à l'orientation sexuelle ?

L'employeur engage sa responsabilité civile et pénale. Il peut faire l'objet de sanctions devant les juridictions compétentes, et les actes
discriminatoires peuvent être déclarés nuls. L'absence de réaction face à une situation de discrimination peut également engager sa
responsabilité.
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Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de protection contre la discrimination liée à l'orientation sexuelle ?

L'employeur doit s'abstenir de toute mesure discriminatoire, mettre en place des procédures de prévention et de traitement des
signalements, et prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser tout harcèlement ou acte discriminatoire commis sur le lieu de
travail. Il doit également former ses équipes et adopter une politique écrite de non-discrimination.

Qui est protégé contre la discrimination liée à l'orientation sexuelle au travail ?

Toute personne est protégée : salariés, candidats à un emploi, stagiaires et apprentis, indépendamment de la nature du contrat de travail
(CDI, CDD, intérim, etc.). Cette protection s'applique à tous les types d'entreprises et à toutes les phases de la relation professionnelle.

Conditions d’exercice

La protection de l'orientation sexuelle s'applique à toute personne : salariée, candidate à un emploi, stagiaire ou

apprentie, indépendamment de la nature du contrat de travail (CDI, CDD, intérim, etc.). L'interdiction de

discrimination s'étend à toutes les phases de la relation de travail : recrutement, promotion, rémunération,

formation, conditions de travail et licenciement.

Aucune justification, même fondée sur la politique de l'entreprise ou la volonté de préserver son image, ne peut

légalement permettre une différence de traitement fondée sur l'orientation sexuelle, sauf exception très stricte

prévue par la loi pour des exigences professionnelles essentielles et déterminantes, ce qui demeure

exceptionnellement encadré et doit être objectivement justifié, légitime et proportionné.

Modalités pratiques

L'employeur doit s'abstenir de toute mesure, décision ou pratique susceptible de désavantager un salarié ou un

candidat en raison de son orientation sexuelle. Les offres d'emploi, les entretiens de recrutement et les

procédures internes doivent être exempts de toute référence ou question relative à l'orientation sexuelle.

En cas de harcèlement ou d'actes discriminatoires commis par des collègues, supérieurs ou tiers sur le lieu de

travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser ces agissements, sous

peine de voir sa responsabilité engagée. Cette obligation inclut la mise en place de procédures de signalement et

de traitement des plaintes.

Le salarié victime de discrimination peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM), le Centre pour l'Égalité

de Traitement (CET) ou engager une action devant les juridictions compétentes. L'auteur de la discrimination

encourt des sanctions civiles et pénales, et la nullité des actes discriminatoires peut être prononcée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'adopter une politique écrite de non-discrimination incluant explicitement

l'orientation sexuelle, de former les responsables hiérarchiques à la prévention des discriminations et d'instaurer

des procédures internes de signalement et de traitement des plaintes.
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Les documents internes (règlement d'ordre intérieur, code de conduite) doivent rappeler l'interdiction de toute

discrimination fondée sur l'orientation sexuelle. Une vigilance particulière s'impose lors de la gestion des situations

conflictuelles ou des décisions de licenciement, afin d'éviter tout risque de contentieux.

La confidentialité des informations relatives à l'orientation sexuelle doit être strictement respectée. Il est conseillé

de mettre en place des canaux de signalement sécurisés et de sensibiliser régulièrement les équipes aux

enjeux de diversité et d'inclusion. Les grilles d'évaluation et critères de promotion doivent être exclusivement

basés sur des compétences professionnelles.

Cadre juridique

La protection de l'orientation sexuelle contre la discrimination dans le cadre du travail est assurée par :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'orientation sexuelle

Articles L.251-2 à L.253-4 : champ d'application, exceptions strictes, voies de recours

Article L.251-3 : aménagement de la charge de la preuve

Textes fondamentaux :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Directive européenne 2000/78/CE portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en

matière d'emploi

Code pénal luxembourgeois (articles 454 et suivants) : sanctions pénales

Jurisprudence : La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'interprétation stricte de ces interdictions et la

charge de la preuve allégée pour la victime présumée de discrimination.

L'absence de réaction de l'employeur face à une situation de discrimination fondée sur l'orientation sexuelle peut engager sa

responsabilité civile et pénale. Il est essentiel de documenter toute démarche de prévention et de traitement des signalements. La

formation continue des équipes RH et des managers est indispensable pour maintenir un environnement de travail inclusif et

conforme à la législation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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